
 Pôle Domicile des Côtes d’Armor : 
 

http://poledomicile22.blogs.apf.asso.fr/ 

Antenne de Lannion : 
1place Saint-Yves - 22300 Lannion 
Tel : 02 96 48 53 37 - Fax : 02 96 48 51 49 
Mail : pole-domicile.22lannion@apf.asso.fr 

Pôle Domicile 
des Côtes d’Armor 

« Des compétences plurielles 
au service des personnes 
en situation de handicap» 

Site de Plérin :  
1A avenue du Chalutier Sans Pitié - 22190 Plérin 
Tél : 02 96 33 71 96 - Fax : 02 96 69 73 29 
Mail : pole-domicile.22@apf.asso.fr 

 [ Le SAAD ] 
Service 

d’aide et 

d’accompagnement 

à  domicile 

Le SAAD 
 

Intervient pour consolider votre choix 
de vie à domicile en vous proposant 
un accompagnement personnalisé. 

 

Notre objectif : 
 

Favoriser votre autonomie et votre 
bien-être. 

 

Notre équipe : 
 

- directeur 
- responsable de service 
- responsables de secteur 
- assistant(e) de planification 
- auxiliaires de vie 

 

Tarif / Facturation :  
Le tarif est autorisé par le Conseil  
Départemental. Il est révisable 
chaque année au 1er janvier. 
Possibilité de paiement direct au 
service. 
 
Champs d’intervention : 
20 Km autour de Plérin 
20 Km autour de Lannion 



[ Le SAAD ] 

Service 
d’aide et  
d’accompagnement 
à domicile 
 
Une écoute attentive de vos  besoins 
pour une réponse personnalisée de 
qualité. 
 
Un engagement professionnel centré 
sur le respect de la  personne et de 
ses choix. 
 
Une expertise, un réseau et les       
ressources d’une grande association à 
votre service. 

Vous êtes une personne 
en situation de handicap moteur... 
 
Vos choix, votre rythme de vie, votre  
bien-être : 
 

- vivre à domicile 
- respecter la place de vos proches 
- garder vos activités sociales, de loisirs… 
et en concrétiser de nouvelles 

 
Vos besoins : 
 

- actes essentiels de la vie quotidienne : levers      
couchers, toilette, transferts, déplacement, aide à la 
prise de repas et/ou de médicaments 
- déplacements dans le domicile ou à  l’extérieur  
- participation à la vie sociale : sorties/loisirs, courses, 
rendez-vous… 
- surveillance 

 SAAD 

… nous vous accompagnons 
 
Une relation de confiance : 
 

- un premier contact personnalisé 
 -  l’expression de vos besoins 
 - nos propositions de réponses 
 - votre choix, base de notre contrat 

 

Des engagements : 
 

- des professionnels formés et qualifiés  
- un ajustement des interventions à vos besoins 
et demandes (flexibilité) 

 - un service engagé dans une démarche    
d’amélioration continue de la qualité 

 

Et aussi… 
 

 - un réseau en lien avec les acteurs du territoire 
 - de nombreux partenaires dans le domaine so-

cial ou de la santé  
 

Pour tout renseignement et établissement d’un 
devis gratuit :  

 
Contact : 

Pierre-Louis Bouguet 
responsable du service 

Tél : 02 96 33 71 96 
Fax : 02 96 69 73 29  

Mail : pole-domicile.22@apf.asso.fr 


